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50. Le présent règlement abroge tout règlement ou réso-
lution de la Communauté urbaine de Montréal ou de la 
Ville de Montréal relatif à la déontologie ou à la discipline 
applicable aux policiers et policières du Service de police 
de la Ville de Montréal.

51. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2)

Conditions d’obtention d’un certifi cat de conformité 
et les normes d’exploitation d’une résidence privée 
pour aînés
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur les condi-
tions d’obtention d’un certificat de conformité et les 
normes d’exploitation d’une résidence privée pour aînés, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise d’abord à préciser que la 
personne responsable des appels d’urgence dans une rési-
dence doit être majeure. Il propose également que, dans 
le cas d’une résidence dont les services sont destinés à 
des personnes âgées autonomes qui compte moins de 
50 chambres ou logements, la personne devant être pré-
sente en tout temps pour assurer une réponse aux appels 
d’urgence ainsi que la personne devant être présente en 
tout temps pour assurer la surveillance puissent ne pas 
être un membre du personnel. Dans un tel cas, le règle-
ment prévoit que des mesures garantissant une réponse ou 
une intervention sans délai en cas d’urgence doivent être 
établies par l’exploitant de la résidence et être approuvées 
par son conseil d’administration, le cas échéant. Ce projet 
de règlement propose aussi que toute personne assurant 
la surveillance dans une résidence soit titulaire d’attesta-
tions de réussite délivrées par les autorités reconnues et 
confi rmant qu’elle a complété avec succès les formations 
en réanimation cardiorespiratoire (RCR) et en secourisme 
général. Il propose de plus de modifi er le règlement actuel 

afi n de retarder l’entrée en vigueur des articles liés à la 
vérifi cation des antécédents judiciaires. Ce projet de règle-
ment propose fi nalement de modifi er le règlement actuel 
afi n d’accorder une année additionnelle pour l’ensemble 
des personnes visées par les articles sur le développement 
des compétences des préposés.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Élise Paquette, directrice, 
Direction générale adjointe des personnes âgées, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin 
Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Québec) G1S 2M1, télé-
phone : 418 266-6893, télécopieur : 418 266-2243, courriel : 
elise.paquette@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours susmentionné, au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, ministère de 
la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 
15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et des
Services sociaux,
RÉJEAN HÉBERT

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
conditions d’obtention d’un certifi cat de 
conformité et les normes d’exploitation 
d’une résidence privée pour aînés
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2, a.346.0.6 et 346.0.7)

1. L’article 14 du Règlement sur les conditions d’obten-
tion d’un certifi cat de conformité et les normes d’exploi-
tation d’une résidence privée pour aînés (chapitre S-4.2, 
r. 5.01) est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« d’un membre du personnel » par « d’une personne 
majeure et membre du personnel »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Dans une résidence dont les services sont destinés 
à des personnes âgées autonomes qui compte moins de 
50 chambres ou logements, la personne responsable des 
appels d’urgence peut ne pas être un membre du person-
nel. Dans un tel cas, des mesures garantissant une réponse 
sans délai doivent être établies par l’exploitant et, le cas 
échéant, approuvées par son conseil d’administration. ».

Texte surligné 
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2. L’article 30 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Toute personne qui assure la surveillance en appli-
cation du premier alinéa doit être titulaire des attesta-
tions visées aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa 
de l’article 22. »;

2° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Lorsque la résidence compte moins de 50 chambres 
ou logements, la personne devant être présente en tout 
temps dans la résidence pour assurer la surveillance en 
application du premier alinéa peut ne pas être un membre 
du personnel. Dans un tel cas, des mesures garantissant 
une intervention sans délai en cas d’urgence doivent être 
établies par l’exploitant et, le cas échéant, approuvées par 
son conseil d’administration. ».

3. L’article 33 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toute personne qui assure la surveillance en appli-
cation du premier alinéa doit être titulaire des attesta-
tions visées aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa 
de l’article 22. ».

4. L’article 83 de ce règlement est modifié par le 
remplacement :

1° de « 31 décembre 2013 » par « 31 décembre 2014 »;

2° de « 30 juin 2014 » par « 30 juin 2015 »;

3° de « 30 juin 2013 » par « 30 juin 2014 ».

5. L’article 85 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le premier alinéa, des mots « du premier 
alinéa » par les mots « du premier et du troisième alinéas ».

6. L’article 86 de ce règlement est supprimé.

7. L’article 88 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le paragraphe 2° :

1° de « , de l’article 34 et des deuxièmes alinéas des 
articles 30 et 33 » par « et de l’article 34, »;

2° de « 1er novembre 2015 » par « 1er novembre 2016 ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2014.
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Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2)

Renseignements devant être transmis par 
les établissements
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur les rensei-
gnements devant être transmis par les établissements au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement vise à déterminer quels ren-
seignements personnels ou non concernant les besoins 
et la consommation de service doivent être transmis au 
ministre de la Santé et des Services sociaux par les éta-
blissements publics ou privés conventionnés ayant pro-
cédé au repérage ou à l’évaluation de la perte d’autonomie 
d’un usager à l’aide d’outils reconnus, que le repérage ou 
l’évaluation démontre ou non une perte d’autonomie, ou 
qui fournissent des services à un usager en raison de sa 
perte d’autonomie, même si un repérage ou une évalua-
tion n’a pas été préalablement effectué. L’objectif est de 
permettre au ministre de mieux connaître cette clientèle 
et ses besoins dans l’exercice de ses fonctions prévues à 
l’article 431 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (chapitre S-4.2), notamment celle concernant la 
répartition équitable des ressources humaines, matérielles, 
informationnelles, technologiques et fi nancières entre les 
régions et celle concernant l’appréciation et l’évaluation 
des résultats en matière de santé et de services sociaux.

Ce projet de règlement n’aura pas d’incidence sur les 
citoyens, les entreprises et, en particulier, les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Danielle Benoît, coordonnatrice de l’Unité des 
orientations des services aux aînés de la Direction géné-
rale adjointe des services aux aînés, ministère de la Santé 
et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 8e étage, 
Québec (Québec) G1S 2M1, téléphone : 418 266-6860, 
courriel : danielle.benoit@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours susmentionné, au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin 
Sainte-Foy, 15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et des
Services sociaux,
RÉJEAN HÉBERT
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